
Comment accompagner un salarié usé physiquement dans une
structure d'hébergement SAS ?

Réponse courte

L'employeur d'une structure d'hébergement SAS doit mettre en place un processus structuré dès les premiers

signes d'usure physique, comprenant une évaluation médicale par le service de santé au travail, des

aménagements du poste adaptés aux contraintes du secteur, et, si nécessaire, un reclassement professionnel

entre les différentes carrières prévues par la convention collective SAS. Selon l'article L.312-1 du Code du travail,

l'employeur est tenu de garantir la sécurité et la santé du salarié en prenant toutes les mesures nécessaires, sous

peine de sanctions administratives et pénales.

Dans le secteur SAS, cette démarche doit tenir compte des spécificités organisationnelles (services 24/7, astreintes

, charge physique liée à l'accompagnement de personnes dépendantes) et s'intégrer dans le cadre de la

convention collective SAS 2025-2027 (applicable en 2025, 2026 et 2027) .

Définition

L'usure physique professionnelle désigne une altération progressive des capacités physiques d'un salarié,

résultant de conditions de travail contraignantes dans une structure d'hébergement SAS (foyers, résidences,

centres d'hébergement pour personnes âgées, handicapées ou en difficulté). Cette situation, particulièrement

fréquente dans le secteur d'aide et de soins en raison des contraintes physiques (manutention, postures, travail

de nuit), nécessite une prise en charge préventive et curative pour maintenir l'employabilité du salarié.

L'usure physique dans le secteur SAS peut résulter des charges de manutention, des postures

contraignantes, des horaires atypiques (travail de nuit, services d'astreinte), et de la charge mentale liée à

l'accompagnement de personnes vulnérables. Elle est encadrée par les articles L.312-1 à L.312-9 du Code du

travail et doit être intégrée dans l'évaluation des risques professionnels obligatoire.

Questions fréquentes

Comment se déroule l'évaluation médicale d'un salarié en usure physique dans le secteur SAS ?

L'évaluation médicale comprend un examen par le médecin du travail spécialisé dans les risques du secteur SAS, une évaluation des
capacités résiduelles au regard des exigences des différentes carrières (C1 à C7), et une analyse de la compatibilité avec les contraintes
organisationnelles comme les services d'astreinte et le travail de nuit.

Quelles sont les obligations de l'employeur face à un salarié usé physiquement dans une structure d'hébergement SAS ?

L'employeur doit mettre en place un processus structuré comprenant une évaluation médicale par le service de santé au travail, des
aménagements du poste adaptés aux contraintes du secteur, et si nécessaire un reclassement professionnel entre les différentes
carrières prévues par la convention collective SAS. Selon l'article L.312-1 du Code du travail, l'employeur est tenu de garantir la sécurité
et la santé du salarié sous peine de sanctions administratives et pénales.
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Quels aménagements peuvent être mis en place pour un salarié usé physiquement dans une structure d'hébergement SAS ?

Les aménagements peuvent inclure l'adaptation du poste de travail selon l'article L.312-4, l'adaptation des horaires en tenant compte des
plans de travail initiaux (PTI) et des régimes de travail de service (RTS), la formation pour une évolution vers une autre carrière, et le
reclassement professionnel entre les différentes carrières du secteur SAS.

Quels sont les risques juridiques pour l'employeur qui ne prend pas de mesures face à l'usure physique d'un salarié SAS ?

L'absence de mesures appropriées constitue un manquement à l'obligation de sécurité de résultat et peut engager la responsabilité civile
et pénale de l'employeur. Dans le secteur SAS où la continuité de service est cruciale, cette négligence peut avoir des conséquences
particulièrement graves sur l'organisation et la qualité des soins.

Conditions d’exercice

Le processus d'accompagnement d'un salarié en situation d'usure physique dans une structure SAS requiert le

respect de plusieurs conditions strictes.

Condition Exigence

Évaluation médicale

obligatoire

Par le médecin du travail, en tenant compte des spécificités du secteur SAS et des

contraintes liées aux différentes carrières (C1 à C7)

Confidentialité des données

médicales
Respect strict conformément à l'Art. L.261-1 (protection des données personnelles)

Implication des représentants

du personnel

Conformément aux dispositions de la convention collective SAS 2025-2027 et à

l'Art. L.414-3

Documentation systématique
Traçabilité des actions entreprises pour démontrer le respect des obligations

légales

Consentement éclairé Information claire du salarié sur les enjeux et les alternatives possibles

Continuité de service
Prise en compte des contraintes organisationnelles spécifiques au secteur

(services continus, exigences de qualification)

Modalités pratiques

L'accompagnement dans une structure d'hébergement SAS se déroule en plusieurs phases adaptées aux

spécificités du secteur.
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Phase Contenu

Détection

Signalement par le salarié, observation par l'encadrement, ou identification lors des évaluations

périodiques ; indicateurs spécifiques : difficultés de manutention, fatigue liée aux horaires atypiques,

épuisement émotionnel

Évaluation

médicale

Examen par le médecin du travail spécialisé dans les risques du secteur SAS ; évaluation des

capacités résiduelles au regard des exigences des différentes carrières et contraintes

organisationnelles

Plan d'action

Aménagement du poste (Art. L.312-1) adapté aux spécificités du secteur SAS ; adaptation des

horaires (PTI, RTS) ; formation si nécessaire ; reclassement professionnel (Art. L.551-1 à L.551-6)

entre les différentes carrières du secteur SAS si inaptitude constatée

Pratiques et recommandations

Maintenir un dialogue constant avec le salarié, en tenant compte de la culture de service spécifique au secteur.

Documenter rigoureusement chaque étape du processus, compte tenu des enjeux de continuité de service et des

contraintes réglementaires. Impliquer les représentants du personnel conformément aux dispositions de la

convention collective SAS 2025-2027. Former l'encadrement à la détection des signes d'usure adaptée aux risques

spécifiques du secteur d'aide et de soins. Coordonner avec les fédérations patronales (COPAS, FEDAS, DLJ) pour

partager les bonnes pratiques sectorielles.

Cadre juridique

Référence Description

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation générale de sécurité et de santé au travail ; évaluation des risques

Art. L.312-1 à L.312-9 du Code du

travail
Obligations générales de sécurité et d'aménagement des postes de travail

Art. L.551-1 à L.551-6 du Code du

travail
Reclassement professionnel interne et externe pour inaptitude médicale

Art. L.552-1 à L.552-2 du Code du

travail
Commission mixte et procédure de reclassement

Art. L.414-3 du Code du travail Information et consultation de la délégation du personnel

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des données personnelles des salariés

Règlement grand-ducal du 17 juin

1994
Services de santé au travail et prescriptions de sécurité

Convention collective SAS 2025-

2027

Organisation du travail, carrières professionnelles (C1 à C7), procédures de

consultation
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L'absence de mesures appropriées face à l'usure physique d'un salarié dans une structure d'hébergement SAS constitue un

manquement à l'obligation de sécurité et peut engager la responsabilité civile et pénale de l'employeur. Dans un secteur où la

continuité de service est cruciale, l'anticipation et la gestion proactive de l'usure physique constituent des enjeux majeurs de

gestion des ressources humaines. La coordination entre les obligations légales, les spécificités de la convention collective SAS

2025-2027 et les contraintes opérationnelles nécessite une approche intégrée et documentée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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